
ORDRE DU JOUR
 - Approbation du compte rendu du Conseil Communautaire précédent
 - Relevé des décisions prises dans le cadre des délégations du Conseil au Bureau et au 
Président

1. ADMINISTRATION GENERALE
 1.1 - Validation du Projet de Territoire
 1.2 - Modification de la composition des Commissions Parcours Touristique – 
Assainissement – Voirie - Mobilités - Déchets
 1.3 - Désignation d’un représentant titulaire au Collège Jacques Cœur 
 1.4 – Modification des statuts Maison France Services

2. ACHAT – COMMANDE PUBLIQUE  
 2.1 - Attribution des marchés de travaux pour la réalisation du siège de la CCPA
 2.2 - Lancement de l’accord cadre pour des études géotechniques

3. FINANCES
 3.1 - Modification de l’autorisation de programme AP 190016 du nouveau siège 
 3.2 – Ouverture d’un compte de dépôt de fonds au trésor (DFT) pour la régie déchets 
 3.3 – Décision Modificative n° 1 - Budget Principal
 3.4 – Décision Modificative n° 1 - Budget Centre Forme
 3.5 – Décision Modificative n° 1 - Budget Déchets

4. SOLIDARITES 
 4.1 - Demande de complément de subvention de l’EHPAD « Les Collonges » pour la 
réalisation d’un tiers lieu au sein de l’établissement

5. RESSOURCES HUMAINES 
 5.1 Création de poste permanent dans le cadre d’emploi d’ingénieur territorial
 5.2 - Convention cadre pour la mise en œuvre d’actions en intra/union entre la délégation 
Auvergne Rhône Alpes du CNFPT et la CCPA

6. DECHETS
 6.1 - Versement d’une indemnité dans le cadre de la théorie de l’imprévision
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7. ASSAINISSEMENT  
 7.1 - Approbation du Rapport sur le prix et la Qualité du Service public 2021 (RPQS) de 
l’Assainissement Non Collectif 
 7.2 - Approbation des Rapports sur le prix et la Qualité du Service public 2021 (RPQS)
de l’Assainissement Collectif
 7.3 - Convention pour l’entretien du bassin de rétention des eaux pluviales de la 
Drivonne

8. TOURISME
 8.1 - Candidature à l’appel à Manifestation d’Intérêt 2022 de la Région Auvergne Rhône 
Alpes « Territoires Pleine Nature »
 8.2 – Convention de partenariat avec le Syndicat Mixte du Beaujolais – Géoparc 
UNESCO

9 - AGRICULTURE
 9.1 - Attribution d’une subvention pour la création d’un logement destiné à 
l’hébergement des saisonniers agricoles

10 - TRANSITION ECOLOGIQUE  
 10.1 - Candidature territoire engagé pour la nature

11 - CULTURE
 11.1 - Avenant au règlement des subventions aux associations

12 - SPORTS
 12.1 - Maison Sport Santé – création et mise en œuvre des parcours sport santé / sport 
bien être

13 - PETITES VILLES DE DEMAIN
 13.1 - Convention financière avec le Département Banque des Territoires

14 - HABITAT 
 14.1 - Convention RONALPIA
 14.2 – Subvention aux bailleurs sociaux

15 - MOBILITES  
 15.1 - Modification de fonctionnement et règlement AMI
 15.2 - Achat tickets AMI par les CCAS
 15.3 – Approbation du projet et signature de la convention de financement fonds 
aménagements cyclables – voie verte de la Brévenne

16 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 16.1 Délégation du droit de préemption sur les zones d’activités économiques 
communautaires

13. QUESTIONS DIVERSES 
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